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New York, 23 juillet-3 août 2001

Ordre du jour provisoire

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Ilaboration d’un guide législatif sur le droit de l’insolvabilité.

4. Questions diverses.

5. Adoption du rapport.

Notes relatives à l’ordre du jour provisoire

1. À sa trente-deuxième session (1999), la Commission était saisie d’une
proposition de l’Australie (A/CN.9/462/Add.1) relative aux travaux futurs possibles
dans le domaine du droit de l’insolvabilité. Cette proposition faisait référence aux
récentes crises financières régionales et mondiales et aux travaux entrepris au sein
d’instances internationales pour y faire face. Les rapports établis par ces instances
soulignaient la nécessité de renforcer le système financier international dans trois
domaines: transparence; responsabilisation; et gestion des crises financières
internationales par les systèmes juridiques nationaux. Selon ces rapports, des
régimes solides en matière d’insolvabilité et de relations entre débiteurs et
créanciers constituaient un moyen important de prévenir ou de circonscrire les crises
financières et de faciliter la restructuration rapide et ordonnée d’un endettement
excessif. Dans la proposition dont était saisie la Commission, il était avancé que, vu
le caractère universel de sa composition et les travaux qu’elle avait déjà menés à
bien sur l’insolvabilité internationale, ainsi que ses solides relations de travail avec
des organisations internationales ayant des compétences et des intérêts particuliers
dans le domaine du droit de l’insolvabilité, la Commission constituait une instance
appropriée pour examiner la question du droit de l’insolvabilité. Dans cette
proposition, la Commission était instamment priée d’envisager de confier à un
groupe de travail l’élaboration d’une loi type sur l’insolvabilité des sociétés, afin de
promouvoir et d’encourager l’adoption de régimes nationaux efficaces en la matière.
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2. La Commission s’est félicitée de cette proposition. Elle a noté que divers
projets avaient été entrepris par d’autres organisations internationales, telles que le
Fonds monétaire international, la Banque mondiale et l’Association internationale
du barreau dans le domaine de l’élaboration de normes et de principes pour les
régimes d’insolvabilité. Elle a noté que l’objectif de ces organisations, dont le
domaine d’activité et les méthodes de travail étaient différents du fait de leur
mandat et de leur composition, était de moderniser les pratiques et les lois en
matière d’insolvabilité. Les initiatives prises au sein de ces organisations étaient la
preuve qu’il fallait aider les États à réévaluer leurs lois et pratiques en la matière. Il
fallait toutefois également renforcer la coordination, s’il y avait lieu, entre ces
diverses initiatives, afin d’éviter les doubles emplois et d’arriver à des résultats
cohérents.

3. La Commission s’est déclarée consciente de l’importance pour tous les pays de
disposer de régimes solides en matière d’insolvabilité. Selon une opinion, le type de
régime adopté par un pays était devenu un facteur de première importance dans les
cotes de solvabilité internationales. On s’est toutefois déclaré préoccupé par les
difficultés qu’entraîneraient des travaux à l’échelon international dans le domaine
du droit de l’insolvabilité, car cela supposait des choix sociopolitiques difficiles et
potentiellement divergents. Vu ces difficultés, on a craint que ces travaux
n’aboutissent pas. On a déclaré qu’il ne serait très probablement pas possible
d’élaborer une loi type universellement acceptable et que les travaux dans ce
domaine devraient se fonder sur une approche souple laissant aux États divers choix
et options. Cette notion d’approche souple a certes reçu un écho favorable, mais il a
été dans l’ensemble convenu que la Commission ne pourrait prendre une décision
définitive et s’engager à constituer un groupe de travail chargé d’élaborer une loi
type ou un autre texte sans procéder à une étude plus approfondie des travaux déjà
entrepris par d’autres organisations et sans avoir examiné toutes les questions
pertinentes.

4. Afin de faciliter cette étude, la Commission a été invitée par le secrétariat à
envisager de consacrer une session d’un groupe de travail à la détermination de ce
qui pourrait constituer, dans le contexte actuel, un produit approprié (loi type,
dispositions types, ensemble de principes ou autre texte) et à la délimitation du
champ des questions qui seraient incluses dans ce produit. Des avis divergents ont
été exprimés sur ce point. Selon un avis, davantage de travaux préparatoires
devraient être entrepris par le secrétariat et présentés à la Commission à sa trente-
troisième session avant qu’une décision ne soit prise sur le lancement de travaux de
fond relatifs à l’élaboration d’une loi uniforme ou d’un autre texte ayant valeur de
recommandation. Selon un autre avis, cette question pourrait être abordée lors d’une
session d’un groupe de travail, afin que les divers aspects puissent être examinés au
préalable, et un rapport serait soumis à la Commission à sa trente-troisième session,
en 2000, concernant la possibilité d’entreprendre des travaux dans le domaine de
l’insolvabilité. La Commission disposerait alors de suffisamment de renseignements
pour prendre une décision définitive sur ce point. Il a été souligné que les travaux
préparatoires de la session du groupe de travail exigeraient une coordination avec
d’autres organisations internationales déjà actives dans le domaine du droit de
l’insolvabilité, car les résultats de leurs travaux constitueraient des éléments
importants à prendre en considération dans les délibérations qui aboutiraient à une
recommandation sur la contribution que pourrait utilement apporter la Commission
dans ce domaine. Il a été noté que l’importance et l’urgence des travaux sur le droit
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de l’insolvabilité avaient été soulignées au sein d’un certain nombre d’organisations
internationales et il a été largement admis que davantage de travaux étaient requis
pour promouvoir l’élaboration et l’adoption de régimes nationaux efficaces en
matière d’insolvabilité des sociétés.

5. Selon l’avis qui a prévalu au sein de la Commission, une session exploratoire
d’un groupe de travail devrait être organisée en vue de l’élaboration d’une
proposition sur les travaux qu’il serait possible d’entreprendre, proposition qui
serait soumise à la Commission à sa trente-troisième session. Toujours selon cet
avis, le Groupe de travail sur le droit de l’insolvabilité devrait tenir cette session
exploratoire à Vienne du 6 au 17 décembre 1999.

6. À sa trente-troisième session (2000), la Commission a pris note de la
recommandation que le Groupe de travail avait formulée dans son rapport
(A/CN.9/469, par. 140) et lui a donné pour mandat de présenter un exposé détaillé
des principaux objectifs et des caractéristiques essentielles d’un régime solide en
matière d’insolvabilité et de relations entre débiteurs et créanciers, où serait
examinée notamment la restructuration extrajudiciaire ainsi qu’un guide législatif
proposant des approches souples pour la réalisation de ces objectifs et la
concrétisation de ces caractéristiques, et analysant d’autres solutions possibles ainsi
que leurs avantages et leurs inconvénients. Il a été convenu que le Groupe de travail
devrait, ce faisant, tenir dûment compte des travaux entrepris ou achevés par
d’autres organisations, notamment la Banque mondiale, le Fonds monétaire
international (FMI), la Banque asiatique de développement (BAsD), l’Association
internationale des praticiens de l’insolvabilité (INSOL International) et le Comité J
de la Section sur le droit commercial de l’Association internationale du barreau. Il a
été noté que, pour connaître les vues de ces organisations et tirer parti de leurs
connaissances spécialisées, le secrétariat organiserait un colloque avant la prochaine
session du Groupe de travail en coopération avec INSOL International et
l’Association internationale du barreau, qui avaient proposé leur aide1.

7. Ce colloque, organisé avec l’appui financier et logistique d’INSOL
International et en collaboration avec l’Association internationale du barreau, s’est
tenu à Vienne, du 4 au 6 décembre 2000. Il devait permettre aux praticiens et
experts de l’insolvabilité, aux organisations internationales et aux représentants de
gouvernements d’échanger leurs vues sur les travaux réalisés par d’autres
organisations en matière de réforme du droit de l’insolvabilité (notamment les
rapports de la Banque mondiale, du FMI, de la BAsD, d’INSOL International et de
l’Association internationale du barreau) et sur la nécessité, pour les pays,
d’entreprendre ou d’envisager d’entreprendre une réforme de tout ou partie de leur
législation interne relative à l’insolvabilité, ainsi que de déterminer comment la
Commission et d’autres organisations pourraient faciliter cette réforme.

8. Parmi les quelque 150 participants venus de 40 pays figuraient des juristes, des
comptables, des banquiers, des juges et des praticiens de l’insolvabilité ainsi que
des représentants de gouvernements et d’organisations internationales, telles que
l’Association internationale du barreau, la BAsD, la Banque européenne pour la
reconstruction et le développement (BERD), la Banque mondiale, le FMI et INSOL
International. Les principaux intervenants ont été des fonctionnaires, des juges et

__________________

1 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième session, Supplément n° 17,
A/55/17, par. 408.
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des praticiens spécialistes de l’insolvabilité ainsi que des représentants
d’organisations ayant une solide expérience du droit de l’insolvabilité et des travaux
de réforme dans ce domaine.

9. Les participants se sont déclarés très favorables à la réalisation, par la
Commission, de travaux sur les principaux éléments d’un régime d’insolvabilité
efficace (voir Rapport du colloque sur l’insolvabilité international organisé par la
CNUDCI, INSOL International et l’Association internationale du barreau, document
A/CN.9/495, par. 34). Ils ont vivement recommandé qu’un délai d’environ six mois
soit fixé pour l’élaboration minutieuse des projets devant être soumis au Groupe de
travail pour examen. Il a été noté par ailleurs qu’aux termes du mandat que lui avait
confié la Commission, le Groupe de travail devait tenir compte des travaux entrepris
ou achevés par d’autres organisations internationales et commencer ses travaux
après réception des rapports actuellement élaborés par d’autres organisations, telles
que la Banque mondiale. Il a été indiqué que le rapport de la Banque mondiale serait
finalisé au début de 2001.

10. Compte tenu de ces éléments, la session du Groupe de travail, initialement
prévue du 26 mars au 6 avril 2001 à New York, se tiendra du 23 juillet au 3 août
2001 à New York. Sous réserve de l’approbation de la Commission, une autre
session du Groupe de travail pourrait avoir lieu du 3 au 14 décembre 2001 à Vienne.

11. Le Groupe de travail se compose de représentants de tous les États membres
de la Commission, à savoir:

Allemagne, Autriche, Bénin, Brésil, Burkina Faso, Canada, Cameroun, Chine,
Colombie, Espagne, États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, France, Honduras, Hongrie, Inde, Iran
(République islamique d’), Italie, Japon, Kenya, Lituanie, Maroc, Mexique,
Ouganda, Paraguay, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du
Nord, Rwanda, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Suède, Thaïlande et Uruguay.

1. Élection du Bureau

12. Le Groupe de travail souhaitera peut-être, comme à ses précédentes sessions,
élire un président et un rapporteur.

3. Ilaboration d’un guide législatif sur le droit de l’insolvabilité

13. Le Groupe de travail sera saisi de deux rapports du Secrétaire général, sur
lesquels il voudra peut-être se fonder pour ses délibérations. Le premier a trait à
l’avant-projet de guide législatif sur le droit de l’insolvabilité
(A/CN.9/WG.V/WP.54 et Add.1 et 2) et le second aux différents types de procédures
extrajudiciaires d’insolvabilité (A/CN.9/WG.V/WP.55). Le document
A/CN.9/WG.V/WP.54 contient l’introduction et la première partie du projet de guide
législatif. L’introduction décrit la structure et la portée du guide et comporte un
glossaire. La première partie, quant à elle, expose les principaux objectifs des
régimes d’insolvabilité efficaces. Le document A/CN.9/WG.V/WP.54/Add.1
contient la deuxième partie du projet du guide, consacrée aux dispositions
essentielles d’un régime d’insolvabilité efficace. Cette partie examine les problèmes
de fond que posent 13 éléments considérés comme formant la base d’un régime
d’insolvabilité efficace et expose les approches qu’il est recommandé d’adopter à
leur sujet. Le document A/CN.9/WG.V/WP.54/Add.2 est un avant-projet de
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dispositions législatives qui traduisent certaines des approches recommandées dans
le précédent document concernant les 13 éléments.

14. On trouvera des informations générales sur la question dans les documents
suivants: Travaux futurs possibles sur le droit de l’insolvabilité: note du Secrétariat
(A/CN.9/WG.V/WP.50); Rapport du Groupe de travail sur le droit de l’insolvabilité
sur les travaux de sa vingt-deuxième session (A/CN.9/469); et Rapport du colloque
sur l’insolvabilité internationale organisé par la CNUDCI, INSOL International et
l’Association internationale du barreau (A/CN.9/495). Ces documents sont
accessibles sur le site Web de la CNUDCI à l’adresse « www.uncitral.org » sous la
rubrique “Groupes de travail” puis “Groupe de travail sur le droit de l’insolvabilité”.

5. Adoption du rapport

15. Le Groupe de travail voudra peut-être adopter, à la fin de sa session, un
rapport qu’il soumettra à la Commission à sa trente-cinquième session (qui se
tiendra à New York en 2002).

Date et programme des séances

16. La session du Groupe de travail se tiendra du 23 juillet au 3 août 2001 au
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York. Les participants disposeront
de huit jours ouvrables pour examiner les points de l’ordre du jour. Aucune séance
officielle n’est prévue pour le jeudi 2 août, afin de permettre l’établissement du
projet de rapport de la session, qui sera adopté le vendredi 3 août. Les horaires des
séances seront les suivants: 10 heures à 13 heures et 15 heures à 18 heures, sauf le
lundi 23 juillet 2001, où la session sera ouverte à 10 h 30.

17. Il est proposé que le Groupe de travail fonde ses discussions sur les documents
A/CN.9/WG.V/WP.54 et Add.1 et A/CN.9/WG.V/WP.55. Le document
A/CN.9/WG.V/WP.54/Add.2 est distribué pour information seulement afin que le
Groupe de travail ait une idée du type de dispositions qui à terme figureraient dans
le projet de guide. Il n’est pas prévu d’examiner ce document dans le détail lors de
la session.

18. Il est prévu que le Groupe de travail aborde les différents éléments traités dans
les première et deuxième parties du projet de guide l’un après l’autre afin d’en
achever l’examen préliminaire avant la fin de la journée du mercredi 1er août 2001.
Il est également proposé que la question touchant aux différents types de procédures
extrajudiciaires d’insolvabilité présentés dans le document A/CN.9/WG.V/WP.55)
soit examinée dans l’après-midi du vendredi 27 juillet 2001.


